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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DU DÉVELOPPEMENT DURABLE
ET DE L’ÉNERGIE

TRANSPORTS, MER ET PÊCHE

Arrêté du 6 juin 2013 portant modification de l’arrêté du 23 novembre 1987
relatif à la sécurité des navires (division 130 du règlement annexé)

NOR : TRAT1314086A

Publics concernés : constructeurs, propriétaires, exploitants et équipages de navires, agents des affaires
maritimes, sociétés de classification.

Objet : modifications des prescriptions relatives au régime de contrôle des installations radioélectriques des
navires.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.
Notice : le présent arrêté est pris en application du décret no 84-810 du 30 août 1984 modifié relatif à la

sauvegarde de la vie humaine en mer, à l’habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution.
Il modifie la division 130 « Délivrance des titres de sécurité » du règlement annexé à l’arrêté du

23 novembre 1987 modifié relatif à la sécurité des navires.
Références : le texte modifié par le présent arrêté peut être consulté, dans sa rédaction issue de cette

modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr).

Le ministre délégué auprès de la ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, chargé
des transports, de la mer et de la pêche, 

Vu le décret no 84-810 du 30 août 1984 modifié relatif à la sauvegarde de la vie humaine en mer, à
l’habitabilité à bord des navires et à la prévention de la pollution ;

Vu l’arrêté du 23 novembre 1987 modifié relatif à la sécurité des navires ;
Vu l’avis de la Commission centrale de sécurité dans sa 868e session en date du 2 mai 2013, 

Arrête :

Art. 1er. − Le règlement annexé à l’arrêté du 23 novembre 1987 susvisé est modifié conformément aux
dispositions de l’article 2 ci-après.

Art. 2. − La division 130 « Délivrance des titres de sécurité » du règlement annexé à l’arrêté du
23 novembre 1987 susvisé est modifiée comme suit :

Le paragraphe C (3) de l’article 130.51 intitulé « Commission de visite périodique » est remplacé comme
suit :

« 3. Pour les navires de charge et de pêche d’une longueur inférieure à 12 mètres, la délibération de la
commission peut valablement se faire en l’absence du médecin des gens de mer, s’il a, préalablement, remis
par écrit au président un rapport de visite, effectuée dans les six mois précédents, précisant les observations ou
prescriptions qu’il a été amené à émettre. Ces rapports sont joints au procès-verbal de visite.

4. Pour les navires de charge et de pêche d’une longueur inférieure à 12 mètres, la délibération de la
commission peut valablement se faire en l’absence du représentant de l’Agence nationale des fréquences selon
les modalités suivantes :

– pour les navires disposant d’un permis de navigation en 3e catégorie et les navires disposant d’un permis
de navigation en 4e catégorie et soumis à l’obligation d’emport d’un équipement requérant un numéro
MMSI, le rapport de visite du représentant de l’Agence nationale des fréquences date de moins de
deux ans ;

– pour les navires disposant d’un permis de navigation en 4e et 5e catégorie, le rapport de visite du
représentant de l’Agence nationale des fréquences date de moins de quatre ans.



25 juin 2013 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 26 sur 96

. .

5. Les navires ne disposant que d’installations radioélectriques portatives ne sont pas à considérer comme
disposant d’une installation radioélectrique au sens de l’article 27 du décret no 84-810 du 30 août 1984. »

Art. 3. − Le présent arrêté est applicable en Polynésie française, dans les îles Wallis et Futuna, dans les
Terres australes et antarctiques françaises et en Nouvelle-Calédonie, sous réserve des compétences dévolues à
ces collectivités et exercées par elles en application des statuts les régissant.

Art. 4. − La directrice des affaires maritimes est chargée de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
Journal officiel de la République française.

Fait le 6 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :
La directrice des affaires maritimes,

R. BRÉHIER


